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Les revendications de la FNATH face à l'inaction de l'État
Question écrite n° 15252

Texte de la question

M. Emmanuel Taché attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les revendications formulées par l'Association des accidentés de la vie, la FNATH,
dans le cadre de la Conférence nationale du handicap 2026. Saisi par cette association, qui accompagne les
victimes d'accidents de la vie, les accidentés du travail, les malades professionnels et les personnes en situation
de handicap, il souhaite relayer l'exaspération croissante et légitime de nombreux Français confrontés à
l'inaction persistante des pouvoirs publics. Le document transmis par la FNATH dresse un constat sévère :
malgré les promesses répétées, l'accès aux droits reste trop souvent complexe, lent et difficile pour des
personnes déjà fragilisées. Après neuf années de macronisme, les discours sur l'inclusion se succèdent, mais la
réalité quotidienne demeure celle d'un véritable parcours du combattant administratif : démarches complexes,
délais interminables, manque d'accompagnement et réponses concrètes insuffisantes. Les décisions restent
trop souvent illisibles, les recours difficiles à exercer et les maisons départementales des personnes
handicapées demeurent saturées. La FNATH rappelle qu'en 2023, le nombre de demandes déposées auprès
des MDPH a augmenté de 9,1 % par rapport à 2022, dépassant les quatre millions de dossiers. Derrière ces
chiffres, ce sont des familles, des travailleurs blessés et des personnes vulnérables qui attendent parfois des
mois une réponse de l'administration. Cette situation est aggravée par une dématérialisation présentée comme
une modernisation, mais qui devient trop souvent un facteur d'exclusion. De nombreux sites publics restent
insuffisamment accessibles, tandis que le recours à l'intelligence artificielle ne doit pas servir de prétexte à une
administration déshumanisée, opaque et éloignée des Français. Sur le plan sanitaire, les alertes sont
nombreuses : incertitudes sur le remboursement intégral des fauteuils roulants, sous-déclaration persistante des
maladies professionnelles, conséquences de l'exposition aux pesticides, reconnaissance insuffisante de
certaines pathologies et manque de prévention. Cette accumulation traduit moins un manque d'informations
qu'un manque de volonté politique. L'apathie gouvernementale laisse trop souvent les victimes seules face à
des démarches longues, techniques et décourageantes. En matière d'emploi et de ressources, les mêmes
blocages persistent : l'accès à certains métiers reste restreint, la prévention de la désinsertion professionnelle
insuffisante, la compensation du handicap trop faible et les pensions d'invalidité comme les rentes accidents du
travail-maladies professionnelles encore trop peu revalorisées. Si la déconjugalisation de l'allocation aux adultes
handicapés a constitué une avancée, elle reste incomplète tant que l'allocation supplémentaire d'invalidité ou
l'allocation de solidarité aux personnes âgées continuent de dépendre des revenus du conjoint. À un an d'une
échéance présidentielle majeure, cette situation illustre l'échec d'une majorité davantage préoccupée par sa
communication que par l'efficacité de l'action publique. Elle révèle aussi l'impasse d'une gauche qui prétend
défendre les plus fragiles, tout en laissant prospérer un système administratif toujours plus lourd, coûteux et
déconnecté des réalités vécues par les Français. Il lui demande donc si le Gouvernement entend enfin sortir de
cette inertie et prendre des mesures concrètes pour répondre aux revendications de la FNATH, afin de garantir
aux personnes en situation de handicap, aux accidentés du travail, aux malades professionnels et à leurs
familles un accès simple, digne et effectif à leurs droits.
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